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Pourquoi une gestion de la sécheresse ?

→ Assurer à tout moment les usages prioritaires de santé, 
sécurité civile et d’approvisionnement en eau potable

→ objectifs secondaires : respecter les équilibres naturels, concilier 
les différents usages dans les territoires, solidarité amont-aval des 
bassins versants, optimiser la gestion de crise et les situations de 
pénurie
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Le principe : des mesures de + en + contraignantes

1. pas de mesures spécifiques

2. vigilance : recommandations

3. alerte : restrictions obligatoires -30 % de prél.

4. alerte renforcée : restrictions obligatoires -50 %

5. crise : restrictions obligatoires, uniquement UP
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Les fondamentaux
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> Article L.211-3 du Code de l’Environnement 

> Guides Nationaux

> Arrêté d’Orientation de Bassin 

> Arrêté Cadre départemental 

> Arrêté préfectoral de restriction
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L’organisation administrative 
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Préalablement aux décisions administratives

consultation d’un 

comité de la ressource en eau
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Comité de la ressource en eau : 63 membres
Collège des collectivités                                            26 membres

Collège des usagers de l’eau non prof.                       9 membres

Collège des professionnels de l’eau                            5 membres

Collège des professionnels industrie/économie        4 membres

Collège de l’administration                                          19 membres
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L’organisation administrative 
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* situation météo (récente + prévisions)

* situation des cours d’eaux et des nappes

* situation des barrages

* autres situations (thermies...)
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Le processus de décision

déroulement d’un CRE 
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* situation des usages :  AEP, Agriculture, Industrie, 
autres…

* Situation des restrictions dans les départements 
voisins

* Propositions et discussions sur les propositions dans le 
Gard
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Le processus de décision

déroulement d’un CRE 
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* Si la préfète assiste au CRE, décision immédiate

* Si la préfète n’assiste pas au CRE, un compte-rendu lui 
est présenté juste après la réunion du CRE et une 
décision est prise > Arrêté préfectoral
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Le processus de décision :

Post CRE : 
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Les 10 zones d’alerte
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L’arrêté-cadre de limitation des usages de la 
ressource en eau du 24 mai 2023
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Les 10 zones d’alerte
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Règles de changement de classement des zones 
d’alerte :
* augmenter la contrainte si >3 jours dépassement seuil +

* baisser la contrainte si >10 jours dépassement seuil -
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L’arrêté-cadre de limitation des usages de la 
ressource en eau du 24 mai 2023
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Les mesures : 
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L’arrêté-cadre de limitation des usages de la 
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Les mesures : 
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Uniquement lorsque c’est la crise.
Les cultures ci-dessous doivent être irriguées par des systèmes économes 
en eau (goutte-à-goutte, micro-asperseurs à hauteur maximale de 80 cm...) 
et entrer dans les catégories suivantes :

    • les cultures de plants légumiers ou floraux,

    • les pépinières (yc forestières), plantes ornementales, plantes à parfum, 
plantes aromatiques, plantes médicinales,

● les plantiers < 3 ans (vignes, vergers),

    • le maraîchage,

    • les cultures sous contrat (y compris les semences),

    • les semis et les repiquages.

Les traitements phytosanitaires restent autorisés durant la crise.
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Les dérogations en irrigation agricole
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Être au moins aussi économe qu’en alerte renforcée

 
Préalables : 

→ Le demandeur doit avoir une autorisation administrative pour prélever. Si le 
prélèvement n’est pas autorisé, aucune dérogation ne sera délivrée.

→ Pour les demandeurs ayant obtenu une dérogation en 2022 et qui n’ont pas 
respecté les conditions de la dérogation (dépassement ou non envoi des relevés de 
compteur), aucune dérogation ne sera délivrée.
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Les dérogations en irrigation agricole
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Être au moins aussi économe qu’en alerte renforcée 

3 cas de figures :

1) Si la demande est faite sur un sous-bassin déficitaire et sur un mois déficitaire, la 
dérogation sera limitée à 20 % du volume autorisé (soit réduction des volumes de 
80%);

2) Si la demande est faite sur un sous-bassin déficitaire et sur un mois non déficitaire, 
la dérogation sera limitée à 30 % du volume autorisé (soit réduction des volumes de 
70%) ;

3) Si la demande est faite sur un sous-bassin non déficitaire et sur un mois non 
déficitaire, la dérogation sera limitée à 40 % du volume autorisé (soit réduction des 
volumes de 60%).

NB : Une majoration pourra être accordée aux demandes collectives (+5 % pour ASA, +10 % 
pour OUGC). 
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Les dérogations en irrigation agricole
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Ils sont réalisés par la DDTM et l’OFB, dès la mise en 
place de mesures de restriction.

Les maires peuvent également faire des contrôles ainsi 
que les forces de l’ordre (gendarmerie, police).
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Les contrôles
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89 rue Weber - 30907 NIMES Cedex

Tél : 04 66 62 62 00

Courriel : ddtm@gard.gouv.fr

www.gard.gouv.fr
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